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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 MARS 2022 
 

SOLIDARITES ET ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
 

 ENTRAIDE ALIMENTAIRE   

ADHESION A L’ASSOCIATION NATIONALE DES EPICERIES SOCIALES 
 
 
 
Madame Marylène CONAN présente le rapport suivant :  
 
Un groupe de travail a été mis en place pour réfléchir sur l’accès à l’entraide alimentaire sur le territoire 
de GMVa et a conclu sur la nécessité d’améliorer le dispositif de l’aide alimentaire tout en respectant 
l’autonomie des différents acteurs sans leur faire concurrence. 
 
Diagnostic : 

 Le dispositif de distribution gratuite ne répond pas aux besoins des bénéficiaires, de nombreux 
produits ne sont pas consommés 

 Le concept d’épicerie sociale et solidaire plaît et favorise l’insertion 

 Des dispositifs principalement centralisés sur la ville de Vannes et la première couronne 

 Un éloignement des communes rurales des dispositifs, entrainant des difficultés de mobilité 

 Une diminution des dons alimentaires en produits réfrigérés et en fruits et légumes par les GSD 
du fait d’une meilleure gestion des stocks 

 
L’une des hypothèses de travail porte sur la création d’une épicerie sociale et solidaire itinérante. 
 
Un partenaire a été identifié : l’association nationale des épiceries sociales et solidaires, l’ANDES, créé 
en 2000 au niveau national pour développer un modèle d’aide alimentaire. Il a développé un réseau de 
près de 450 épiceries solidaires qui accompagne 200 000 personnes par an. 
Lauréat du plan France Relance en 2020, l’ANDES bénéficie d’un million d’euros pour aider au 
développement des épiceries sociales sur le territoire national. 
 
Il est donc proposé de solliciter un accompagnement par l’ANDES en contrepartie d’une adhésion 
annuelle de 100€/an pour approfondir cette hypothèse de travail.  
 
 
Il vous est proposé : 
 

- de valider l’adhésion à l’Association Nationale Des Epiceries Sociales (ANDES) ;   

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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